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1. Rapport d’activité au 30 juin 2024 

Continuité d’exploitation 

Le Tribunal de Commerce de Nanterre a homologué le projet de plan de continuation, sur avis 
favorable de l'ensemble des organes en présence (juge commissaire, administrateur judiciaire, 
mandataire judiciaire et ministère public).  

Cette décision met fin à la procédure de redressement judiciaire de la Société et valide 
l'ensemble des actions menées depuis plusieurs mois, en particulier sur la restructuration 
opérationnelle et financière du groupe formé par la Société et ses filiales.  

Au cours de cette audience, la Société a présenté en détail sa stratégie basée autour du 
recentrage de ses activités sur les services dans les domaines de la deep tech (dataintelligence, 
datascience, IA, Web2 et Web3). Ces activités sont portées principalement par les sociétés 
TRIMANE et IORGA Group, filiales de la Société.  

Au-delà de la sortie de la procédure de redressement judiciaire, le plan de continuation intègre 
notamment : 

Ø Un remboursement des dettes étalé sur 10 ans (ou, pour certains créanciers ayant choisi 
cette option, un remboursement en 4 ans de 46 % de la dette concernée, le solde (soit 
54%) étant alors abandonné) ;  

Ø La poursuite du plan d’économie sur les frais de structure ;  

Ø Une simplification de l’organigramme juridique (à ce titre, la société S2M, filiale de la 
Société, a été cédée). 

Le Groupe a également initié un recentrage des filiales opérationnelles sur leur domaine de 
spécialisation avec des premiers résultats encourageants. Par ailleurs, la synergie entre les 
équipes s’est également améliorée avec des projets communs à destination des clients.  

Résultats semestriels 2024  

The Blockchain Group communique sur une base consolidée les comptes semestriels 2024 de la 
Société, étant précisé que ces derniers n’ont pas fait l’objet d’un audit ni d’une revue limitée de la 
part des Commissaires aux Comptes.  

En l’absence d’indice de perte de valeur, aucun test de dépréciation n’a été réalisé au 30 juin 2024 
sur les filiales de la Société. 
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Présentation du compte de résultat 

Les chibres significatifs du compte de résultat consolidé du groupe sont les suivants. Ce 
comparatif s’établit avec l’intégration de l’activité de ENIBLOCK sur 6 mois pour l’exercice 2023. 
Cette société a été déconsolidée à compter du 1er juillet 2023 cf. § Note 2 – Périmètre de 
consolidation.  

Le groupe communiquera désormais son EBITDA selon la formule mentionnée ci-dessous. 

 

Comparabilité du compte de résultat 

Les modalités de traitement des sociétés cédées en 2024 sont les suivantes : 

Ø ITAQUE : conformément à la tolérance permise par le règlement ANC 2020-01, le résultat 
au 30 avril 2024 de la société a été comptabilisé sur une ligne à part dans le compte de 
résultat. Il s’élève à une perte de –187 K€ ; 

Ø S2M : compte tenu de l’absence d’informations financières fiables jusqu’à la date de 
cession le 13 juin 2024, la société S2M a été sortie du périmètre au 01 janvier 2024. 

Pour mémoire, la contribution de la société ENIBLOCK au 30 juin 2023 était la suivante : 
• Chibres d’abaires de 351 k€, 
• Un résultat d’exploitation de -1 030 k€, 
• Un résultat financier de 2 k€, 
• Un résultat exceptionnel de 390 k€, 
• Un résultat net de de -2 199 k€. 
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The Blockchain Group – Bilan consolidé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BILAN PASSIF en KEuros Note 30/06/2024 31/12/2023 Variation %

Capitaux propres (part du groupe) 5.9 8 715 7 420 1 294 17%
Capital social 3 202 3 180 22 1%
Primes 32 485 32 510 -26 0%
Réserves et résultat consolidés -22 525 -23 876 1 351 -6%
Autres -4 447 -4 394 -53 1%

Intérêts Minoritaires 5.9 -5 5 -100%

Provisions 5.12 3 787 4 187 -400 -10%

Dettes 19 145 21 982 -2 837 -13%
Emprunt et dettes financières 5.13 3 084 3 659 -576 -16%
Fournisseurs et comptes rattachés 5.14 3 732 4 132 -400 -10%
Autres dettes et comptes de régularisation 5.15 12 329 14 191 -1 862 -13%

TOTAL PASSIF 31 647 33 584 -1 937 -6%
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Compte de résultat 

 

  

COMPTE DE RESULTAT en KEuros Note 30/06/2024 30/06/2023 31/12/2023
6 MOIS 6 MOIS 12 MOIS

Chiffre d'affaires 5.16 7 346 10 654 20 408 -3 309 -31%
Autres produits d'exploitation 5.17 999 1 671 2 793 -672 -40%
Achats consommés 5.18 -1 494 -2 489 -4 589 996 -40%
Charges de personnel 7 -6 040 -9 905 -17 605 3 865 -39%
Autres charges d'exploitation 5.18 -1 104 -2 489 -5 101 1 386 -56%
Impôts et taxes -164 -177 -358 13 -7%
Dotations aux amortissements, dépréciations et 
provisions

-871 -1 595 -3 208 724
-45%

Résultat d'exploitation avant dotation aux 
amort. et dépré. des écarts d'acquisition

-1 328 -4 330 -7 659 3 002 69%

Dotations aux amort. et dépré. des écarts 
d'acquisition

-8 671

Résultat d'exploitation après dotation aux 
amort. et dépré. des écarts d'acquisition

-1 328 -4 330 -16 330 3 002 69%

Charges et produits financiers 5.19 308 -166 -171 474 285%

Charges et produits exceptionnels 5.20 1 541 -3 138 -7 733 4 679 149%
Impôts sur les résultats 5.21 1 048 1 120 1 488 -71 -6%
Résultat net des entités intégrées 1 568 -6 515 -22 746 8 084 124%
Résultat des sociétés cédées -188 -188
Résultat net de l'ensemble consolidé 1 381 -6 515 -22 746 7 896 121%

Dont Intérêts minoritaires 5 -1 120 -1 578 1 125 100%
Dont Résultat net (Part du Groupe) 1 375 -5 396 -21 168 6 771 125%
Résultat par action en euros 0,017 -0,093 -0,087
Résultat dilué par action en euros 0,017 -0,093 0,087

Var 06/24 
06/23

%
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Tableaux de flux de trésorerie 
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Focus sur les activités du groupe et les faits marquants à la clôture semestrielle: 

The Blockchain Group publie ses résultats semestriels 2024. 

The Blockchain Group est une Société́  anonyme à Conseil d’Administration au capital de 
3.202.044,84 € (soit 80 051 121 actions), dont le siège social est situé Tour W – 102, Terrasses 
Boieldieu – 92800 Puteaux, immatriculée 504 914 094 RCS. Nanterre. 

La société a été introduite en bourse le 28 juin 2011, et elle est cotée sur le marché Euronext 
Growth (ALTBG ; Code ISIN : FR0011053636). 

La direction de The Blockchain Group est organisée via un comité de direction, qui est composé 
de (https://www.theblockchain-group.com/blockchain-group/management-team 

Lionel Rigaud 
CEO The Blockchain 
Group & Managing  

Director TRIMANE 

Jean-Philippe 
Casadepax-Soulet 

COO The Blockchain 

Group & Managing 
Director IORGA Group 

Simon Elbaz 
CFO The Blockchain 

Group 

 

 

 

   

The Blockchain Group est principalement composée des lignes de métiers suivantes :  

Ø Data, IA    : TRIMANE, DIPTEK 
Ø Web2, Web 3, Blockchain  : IORGA Group 

La société a été créé́  en 2008 et est cotée sur le marché́  Euronext Growth Paris, The Blockchain 
Group est spécialisé́  dans les prestations de services dédiées à l’accompagnement des 
entreprises dans l’exploitation des technologies dites deep tech. Le Groupe propose de 
nombreux services autour de ces métiers via des contrats de prestations en régie, forfait, Tierce 
Maintenance applicative ou conseil. 

D’un point de vue stratégique le groupe a décidé de s’appuyer sur l’expertise et les savoir-faire de 
ses entités services et conseil. Ceci a conduit à une redynamisation des dibérentes équipes et à 
une traction commerciale forte depuis quelques mois. 
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Faits marquants de l’exercice 

La société annonce la poursuite de son processus de rationalisation de son organigramme 
juridique. Ainsi :  

Ø La société » BF Europe a été liquidée en avril, 
Ø La société Iorga Lyon a fusionnée fin avril avec la société IORGA Group,  
Ø La société Trimane Sud Ouest a fusionné fin avril avec la société TRIMANE, 
Ø La société YFC a été liquidée fin avril, 
Ø La société ITAQUE a été cédée fin avril, 
Ø La société S2M a été cédée fin juin. 

Perspectives et stratégie à moyen terme 

La stratégie du groupe reste basée sur les points suivants :  

Ø Génération d’économie de fonctionnement en rationalisation les coûts et en simplifiant 
le fonctionnement (juridique, organisation) ; 

Ø Capitaliser sur l’expertise et bénéficier des renommés des sociétés historiques pour 
engranger de nouveaux marchés ; 

Ø L’amélioration de la rentabilité du groupe sur l’exercice 2024. 

Recherche et développement 

La société mène depuis toujours des activités de recherche et développement pour rester à la 
pointe de la technologie sur ses domaines de prédilections. La recherche et développement 
s’inscrit particulièrement sur les domaines de l’intelligence artificielle et sur le Web3. 

Ces dépenses de développement sont inscrites au bilan lorsqu’elles se rapportent à des projets 
nettement individualisés, pour lesquels les chances de réussite technique et de rentabilité 
commerciale sont sérieuses et dont les coûts sont distinctement établis. 

Il s’agit des développements des composants logiciels et des applications pour nos plateformes 
Dataops, CoachIQ, LegalSuite et Apy.3 ebectivement commercialisées ou en cours de 
commercialisation. 

Les frais de développement activés au titre du premier semestre 2024 s’élèvent à 868 k€ et 
peuvent s’analyser de la manière suivante : 

Ø Développements DIPTEK :   528 k€ 
Ø Développements TRIMANE :   177 k€ 
Ø Développement IORGA Group :  163 k€ 

La durée d’amortissement envisagée est de trois ans, à la date de mise en service des projets. 

 

  



The Blockchain Group – Rapport semestrial au 30 juin 2024 9 
 

Gestion des risques 

Compte tenu de la nature de son activité, la Société n’est pas susceptible d’entraîner un risque 
environnemental majeur. 

Le Groupe s’appuie notamment sur le cadre de référence de l’Autorité des Marchés Financiers 
(AMF) relatifs aux dispositifs de gestion des risques et de contrôle interne publiés par l’AMF en 
2010 et sur le guide sur l’information périodique des sociétés cotées (Doc 2016-05) de l’AMF. 

Principes généraux de gestion des risques 
Les facteurs de risques identifiés, à ce jour, par la Société sont rappelés dans le paragraphe 
« gestion des risques » du rapport de gestion. 

À ce jour, la Société a recensé les grandes familles de risques suivantes : 

Ø Risques juridiques, 
Ø Risques clients et fournisseurs, 
Ø Risques de marché, 
Ø Risques de liquidité. 

Une revue de ces risques sera ebectuée annuellement afin de mettre à jour ces derniers avec les 
personnes directement concernées. L’objectif de cette revue sera de formaliser la liste des 
actions à mettre en place pour maîtriser ces risques, ainsi que d’évaluer l’ebicacité des actions 
mise en œuvre. 

La gestion des risques et le contrôle interne sont gérés par dibérents acteurs en fonction de leur 
périmètre d’action. Les dibérents services ont pour objectifs de s’assurer notamment de la 
pertinence, de la fiabilité et de la mise en œuvre des procédures de contrôle interne, ainsi que 
des procédures destinées à identifier et gérer les risques liés à son activité et à ses informations 
dont les comptables et financières. À la lumière de ses objectifs de croissance, le Groupe entend 
renforcer ses procédures et systèmes de gestion des risques et de contrôle interne. 

Principes généraux de contrôle interne 

La Société a adopté la définition du contrôle interne proposée par l’Autorité des Marchés 
Financiers selon laquelle le contrôle interne est un dispositif mis en œuvre par la Société qui vise 
à assurer : 

Ø La conformité aux lois et règlements ; 
Ø L’application des instructions et orientations fixées par le Directoire ; 
Ø Le bon fonctionnement des processus internes de la Société ; 
Ø La fiabilité des informations financières ; 
Ø Et d’une façon générale, contribue à la maîtrise de ses activités à l’ebicacité de ses 

opérations et à l’utilisation ebiciente de ses ressources. 

La Société a poursuivi la mise en œuvre au cours de l’exercice d’un processus de contrôle interne 
destiné à « garantir en interne la pertinence et la fiabilité des informations utilisées et dibusées 
dans les activités de la Société ». 
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Toutefois, le contrôle interne ne peut fournir une assurance absolue que les objectifs de la Société 
seront atteints ni que les risque d’erreurs ou de fraude soient totalement maîtrisés ou éliminés. 

La fonction comptable et financière est gérée en interne par une équipe composée de 4 
personnes, avec le support de cabinets d’expertise comptable notamment pour l’établissement 
des comptes sociaux et consolidés, en France ainsi qu’à l’étranger. 

Cette séparation des tâches, entre compétences internes et aide externe, est un élément clef du 
dispositif de contrôle interne du Groupe. 

La réalisation de la paie est également confiée à une société externe. 

Pour chacun des risques exposés ci-dessous, la Société a procédé comme suit : 

Ø Présentation du risque brut, tel qu’il existe dans le cadre de l’activité de la Société, 
Ø Présentation des mesures mises en œuvre par la Société aux fins de gestion dudit risque. 

L’application de ces mesures au risque brut permet à la Société d’analyser un risque net. La 
Société a évalué le degré de criticité du risque net, lequel repose sur l’analyse conjointe de deux 
critères : (i) la probabilité de voir se réaliser le risque et (ii) l’ampleur estimée de son impact 
négatif. 

La probabilité d’occurrence est évaluée sur 3 niveaux, selon l’échelle qualitative suivante : 

Ø Faible, 
Ø Moyenne, 
Ø Elevée. 

L’ampleur du risque représente l’impact de cet événement sur l’entreprise, s’il venait à advenir. Il 
est mesuré selon l’échelle qualitative suivante : 

Ø Faible, 
Ø Moyenne, 
Ø Elevée. 

Le degré de criticité de chaque risque est exposé ci-après, selon l’échelle qualitative suivante : 

Ø Faible, 
Ø Moyenne, 
Ø Elevée. 
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Tableau synthétique 

 

Risques liés à l’activité de la société 

Risque de ralentissement macroéconomique lié à la situation géopolitique 

Les comptes consolidés de la société de l’entité ont été préparés sur la base de la continuité de 
l’activité. Les activités n’ont pas été abectées à la situation en Russie/Ukraine au regard du 
contexte géopolitique actuel.  

Risques liés au modèle économique basé sur la technologie blockchain 

L’exposition de la Société à la technologie blockchain a été fortement réduite à la suite des 
changements d’orientations stratégiques opérés fin 2023 et à la fermeture de la société Eniblock. 
Le risque a donc baissé depuis l’année dernière, et passe d’élevé à faible. 

Risques liés aux services proposés par la société et à la rapidité des évolutions 
technologiques 

Le Groupe opère dans un secteur compétitif caractérisé par des évolutions technologiques 
rapides des changements fréquents dans les besoins des clients et l’introduction de nouveaux 
produits et de nouvelles fonctionnalités. Les performances futures du Groupe dépendront ainsi 
de sa capacité à rester à la pointe de la technologie. Dans le domaine des nouvelles technologies, 
le succès commercial dépend de nombreux facteurs, dont la capacité d’innovation, la croissance 
de ses nouvelles obres de services avec une croissance de sa base clients actuelle autour de 
technologies plus mature, et la situation économique, que celles qui prévalent dans les secteurs 
industriels et commerciaux de ses clients. 
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Le modèle économique du groupe repose sur les prestations de services dans les « deep tech » 
auprès de nos clients. 

Notre base client existe depuis plus d’une vingtaine d’année, et avec la croissance des demandes 
autour de la data intelligence, de l’IA et du Web 3, le risque global au niveau du groupe est 
fortement restreint. 

En conclusion, la Direction estime que l’impact de ces risques sur l’activité serait moyen. 

Risques liés à la protection de la propriété intellectuelle 

Ce risque était principalement porté en 2023 par la filiale Eniblock.  
Le Groupe estime ce risque net comme faible. 

Autres risques 

Risques liés à la gestion de la croissance de l’activité de la Société 

Avec son recentrage sur ses obres historiques (Data Intelligence, IA, Web 2 et Web3) le groupe 
anticipe une croissance maitrisée de son activité. Cette croissance devrait se traduire par le un 
besoin de ressources. 

L’absorption d’une telle croissance par le groupe dépend en partie de sa capacité à anticiper et 
gérer cette croissance. A cet ebet, le groupe devra notamment : 

Ø Appréhender les évolutions technologiques et juridiques qui vont façonner les divers cas 
d’usage des technologie utilisées avec risque de perte de compétitivité ; 

Ø Recruter et former du personnel qualifié pouvant soutenir les ambitions de croissance 
des activités de la Société. 

La politique en termes de recherche au sein du groupe permet d’être serein sur l’appréhension 
des évolutions technologiques. 

La mise en place du Camp des développeur par The Blockchain Group obre au groupe une 
souplesse et une marge de manœuvre non négligeables pour s’adapter aux évolutions rapides de 
ses besoins. En conclusion, le groupe estime ce risque net comme faible. 

Risques liés à la sécurité des données 

Les législations et réglementations relatives à la confidentialité et à la sécurité des données 
personnelles évoluent constamment et si le groupe et ses filiales ne les respecte pas ou donne 
l'impression qu'elle ne les respecte pas, son activité pourrait en être impactée. 

Toutes les sociétés du groupe sont soumises à la législation européenne relative à la 
confidentialité et à la sécurité des données personnelles (RGPD) qu’elles collectent auprès de 
ses utilisateurs, clients ; ces lois sont en perpétuelle évolution et continueront de l’être pendant 
un certain temps. 

Le groupe pourrait être amené à engager des dépenses supplémentaires, notamment en 
renforçant sa politique de contrôle interne et à modifier ses pratiques afin de se conformer à ces 
dibérentes obligations. La Direction estime que l’impact de ces risques sur l’activité serait faible. 
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Risques liés à des besoins de financement complémentaires 

La situation du groupe au 30 Juin 2024 ne lui permet pas d’obtenir des financements 
complémentaires en dépit d’un retour à la rentabilité. Ce risque est donc faible.  

Risques de liquidité 

La cession d’actifs non stratégiques a permis au groupe d’augmenter ses liquidités. 

La capacité de l’état à rembourser rapidement le CIR (d’un montant supérieur à 2 000 k€) 
permettra également de limiter de ce risque à compter du 2ème trimestre 2025. 

Dans l’attente de la mise en œuvre du plan de continuation et des deux éléments ci-dessus, le 
risque est considéré comme élevé. 

Une information détaillée relative à ce risque figure au § Note 2 – Continuité d’exploitation de 
l’annexe des comptes consolidés. 

Risques liés à la dilution / au capital potentiel 

Par ailleurs, dans la mesure où la Société lèverait les capitaux par émission d’actions nouvelles 
ou d’autres instruments financiers pouvant donner accès à terme au capital de la Société, ses 
actionnaires pourraient être dilués. Il est à noter qu’aucune nouvelle attribution d’AGA n’a eu lieu 
depuis avril 2023.  

Risques de change 

La quasi-totalité de ses règlements et paiements étant ebectués en euro, la société n’est pas 
exposée à des risques de change. 

Assurances et couvertures de risques 

Le groupe a mis en place une politique de couverture des principaux risques assurables avec des 
montants de garantie qu’elle estime compatibles avec ses activités. Ces polices et leur 
adéquation aux besoins de l’entreprise sont revues régulièrement. 

A la connaissance de la Société, il n’existe pas de risque significatif non assuré. 
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2. Etats financiers consolidés 
A. BILAN CONSOLIDÉ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

BILAN PASSIF en KEuros Note 30/06/2024 31/12/2023 Variation %

Capitaux propres (part du groupe) 5.9 8 715 7 420 1 294 17%
Capital social 3 202 3 180 22 1%
Primes 32 485 32 510 -26 0%
Réserves et résultat consolidés -22 525 -23 876 1 351 -6%
Autres -4 447 -4 394 -53 1%

Intérêts Minoritaires 5.9 -5 5 -100%

Provisions 5.12 3 787 4 187 -400 -10%

Dettes 19 145 21 982 -2 837 -13%
Emprunt et dettes financières 5.13 3 084 3 659 -576 -16%
Fournisseurs et comptes rattachés 5.14 3 732 4 132 -400 -10%
Autres dettes et comptes de régularisation 5.15 12 329 14 191 -1 862 -13%

TOTAL PASSIF 31 647 33 584 -1 937 -6%
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B. COMPTE DE RÉSULTAT CONSOLIDÉ 
 

 

COMPTE DE RESULTAT en KEuros Note 30/06/2024 30/06/2023 31/12/2023
6 MOIS 6 MOIS 12 MOIS

Chiffre d'affaires 5.16 7 346 10 654 20 408 -3 309 -31%
Autres produits d'exploitation 5.17 999 1 671 2 793 -672 -40%
Achats consommés 5.18 -1 494 -2 489 -4 589 996 -40%
Charges de personnel 7 -6 040 -9 905 -17 605 3 865 -39%
Autres charges d'exploitation 5.18 -1 104 -2 489 -5 101 1 386 -56%
Impôts et taxes -164 -177 -358 13 -7%
Dotations aux amortissements, dépréciations et 
provisions

-871 -1 595 -3 208 724
-45%

Résultat d'exploitation avant dotation aux 
amort. et dépré. des écarts d'acquisition

-1 328 -4 330 -7 659 3 002 69%

Dotations aux amort. et dépré. des écarts 
d'acquisition

-8 671

Résultat d'exploitation après dotation aux 
amort. et dépré. des écarts d'acquisition

-1 328 -4 330 -16 330 3 002 69%

Charges et produits financiers 5.19 308 -166 -171 474 285%

Charges et produits exceptionnels 5.20 1 541 -3 138 -7 733 4 679 149%
Impôts sur les résultats 5.21 1 048 1 120 1 488 -71 -6%
Résultat net des entités intégrées 1 568 -6 515 -22 746 8 084 124%
Résultat des sociétés cédées -188 -188
Résultat net de l'ensemble consolidé 1 381 -6 515 -22 746 7 896 121%

Dont Intérêts minoritaires 5 -1 120 -1 578 1 125 100%
Dont Résultat net (Part du Groupe) 1 375 -5 396 -21 168 6 771 125%
Résultat par action en euros 0,017 -0,093 -0,087
Résultat dilué par action en euros 0,017 -0,093 0,087

Var 06/24 
06/23

%
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C. TABLEAU DES FLUX DE TRÉSORERIE 
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3. Annexe aux comptes consolidés du 30 Juin 2024 
La période des comptes recouvre une durée de 6 mois allant du 1er janvier 2024 au 30 juin 2024. 

Les éléments comparatifs du bilan sont ceux du 31 décembre 2023, qui était d’une durée de 12 
mois et du 30 juin 2023 pour le compte de résultat (d’une durée de 6 mois). 

Les états financiers sont présentés en milliers d’Euros (k€). 

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le Conseil d’administration en date du 18 octobre 2024, 
suivant les méthodes et estimations comptables présentées dans les notes et tableaux qui 
suivent. Ces dernières sont identiques à celles utilisées lors de l’établissement des dibérents 
comptes présentés à titre comparatif. 

Nous précisons que les comptes semestriels n’ont pas fait l’objet d’une revue limitée par les 
Commissaires aux Comptes. 

 

A. NOTE 1 : PRÉSENTATION DE L’ACTIVITÉ 
 

The Blockchain Group est une Société́  anonyme à Conseil d’Administration au capital de 
3.202.044,84 € (soit 80 051 121 actions), dont le siège social est situé Tour W – 102, Terrasses 
Boieldieu – 92800 Puteaux, immatriculée 504 914 094 RCS. Nanterre. 

La société a été créé́  en 2008 et est cotée sur le marché́  Euronext Growth Paris, The Blockchain 
Group est spécialisé́  dans les prestations de services dédiées à l’accompagnement des 
entreprises dans l’exploitation des technologies dites deep tech. 

La direction de The Blockchain Group est organisée via un comité de direction, qui est composé 
de (https://www.theblockchain-group.com/blockchain-group/management-team 

Lionel Rigaud 
CEO The Blockchain 
Group & Managing  
Director TRIMANE 

Jean-Philippe 
Casadepax-Soulet 

COO The Blockchain 
Group & Managing 

Director IORGA Group 

Simon Elbaz 
CFO The Blockchain 

Group 

 

 

 

   

The Blockchain Group est principalement composée des lignes de métiers suivantes :  

Ø Data, IA    : TRIMANE, DIPTEK 
Ø Web2, Web 3, Blockchain  : IORGA Group  
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B. NOTE 2 : FAITS SIGNIFICATIFS DE L’EXERCICE – ELEMENTS 
DE COMMUNICATION FINANCIERE 

Augmentation de capital 

À la suite des décisions du Conseil d’Administration en date du 15 janvier 2024, du 1er février 2024, 
du 14 février 2024 et du 12 avril 2024 par délégation de l’assemblée des actionnaires en date du 
30 juin 2023, le conseil a constaté l’acquisition de 543.000 actions gratuites sur les 585.000 
actions gratuites émises initialement. 

A ce jour, le capital social de la société The Blockchain Group s’élève à 3 202 044,84 € divisé en 
80 051 121 actions de 0,04 € de valeur nominale chacune. 

Continuité d’exploitation 

La Société a présenté un plan de continuation qui a été validé par le Tribunal de Commerce de 
Nanterre par jugement en date du 24 juillet 2024.  

En parallèle, l’exploitation de la société et le plan de restructuration du Groupe se poursuivent 
conformément aux prévisions de la direction (plan d’économie sur les frais de structure et sur les 
dépenses fournisseurs, rationalisation de l’organigramme, etc.).  

Au 30 juin 2024, les disponibilités s’élevaient à 521 k€. Après prise en comptes des concours 
bancaires courants d’un montant de 391 K€, la trésorerie nette ressortait à 131 K€. Les dettes 
financières s’élevaient à 3 078 k€. 

Le 18 juillet 2024, la Société a perçu le remboursement du Crédit Impôt Recherche (CIR 2023) 
d’un montant de 2 325 k€, l’endettement net s’élevait alors à 232 k€ post encaissement du CIR. 

Les comptes consolidés du Groupe pour le semestre clos le 30 juin 2024 ont été établis selon le 
principe de continuité d’exploitation. Les prévisions de trésorerie du Groupe envisagées pour les 
douze mois suivant la clôture du 1er semestre 2024 par le Conseil d’administration font apparaître 
une situation de trésorerie compatible avec les besoins de liquidité sur cette période. 

Les prévisions de trésorerie, tenant compte des dernières prévisions d’activité, sont établies 
notamment sur la base du retour à des niveaux de concours bancaires compatibles avec l’activité 
des filiales du groupe et de l’obtention de nouveaux financements. 

 

  



The Blockchain Group – Rapport semestrial au 30 juin 2024 19 
 

 

C. NOTE 3 : PRINCIPES ET METHODES DES COMPTES 
CONSOLIDES 

Référentiel comptable 

Les comptes annuels consolidés The Blockchain Group sont établis conformément aux principes 
comptables généralement admis en France, selon les dispositions du règlement ANC n° 2020-01 
relatif aux comptes consolidés des entreprises industrielles et commerciales ouverts à compter 
du 1er janvier 2021. 

Les comptes des sociétés étrangères consolidées, établis selon les règles en vigueur dans leurs 
pays respectifs, sont retraités pour se conformer aux principes comptables du Groupe. 

Toutes les sociétés du Groupe clôturent au 31 décembre et ont ebectué un arrêté au 30 juin.  

Les comptes consolidés ont été établis à partir des comptes individuels au 30 juin 2024.  

Les règles comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence 
conformément aux hypothèses fondamentales de continuité de l’exploitation, d’indépendance 
des exercices et de permanence des méthodes. 

Méthodes de consolidation 

Les sociétés dans lesquelles The Blockchain Group détient, de manière durable, directement ou 
indirectement, une participation supérieure à 40% du capital et pour lesquelles le Groupe détient 
le contrôle exclusif, sont consolidées selon la méthode de l’intégration globale avec constatation 
des droits des associés minoritaires dans les filiales consolidées.  

Les sociétés dans lesquelles The Blockchain Group détient, directement ou indirectement, une 
participation d’au moins 20% et exerce une influence notable sont consolidées selon la méthode 
de mise en équivalence. Les sociétés pour lesquelles les actions ou parts ne sont détenues qu’en 
vue de leur cession ultérieure ne sont pas intégrées. 

Les sociétés sont intégrées sur la base des comptes établis au 30 juin 2024. 
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Périmètre de consolidation 

Le périmètre est détaillé en note 4. Il est à noter que les méthodes d’intégration des filiales sont 
aussi mentionnées dans cette note. 

Au cours de l’exercice, les variations de périmètre sont les suivantes : 

Ø Cession de la société ITAQUE à ebet au 01 mai 2024 ; 

Ø Cession de la société S2M en date du 13 juin 2024 ; 

Ø Liquidation judiciaire de la société YFC et par voie de conséquence de ses filiales 
SHOPBOT Australie et SHOPBOT Canada ; 

Ø Liquidation judiciaire de la société BF EUROPE. 

Ces sociétés sont sorties du périmètre de consolidation au 1er janvier 2024. 

Principes et méthodes comptables 

Les principales méthodes comptables adoptées par The Blockchain Group sont les suivantes: 

Note 3.1  Frais de développement 

La société enregistre à l’actif ses frais de développement (hors frais de recherche) répondant aux 
six critères d’activation prévus par le Plan Comptable Général : 

Ø Faisabilité technique nécessaire à l’achèvement de l’immobilisation incorporelle en vue 
de sa mise en service ou de sa vente ; 

Ø Intention d’achever l’immobilisation incorporelle et de l’utiliser ou de la vendre ; 

Ø Capacité à utiliser ou à vendre l’immobilisation incorporelle ; 

Ø Façon dont l’immobilisation incorporelle génèrera des avantages économiques futurs 
probables (existence d’un marché pour la production issue de l’immobilisation 
incorporelle ou pour l’immobilisation incorporelle elle-même ou, si celle-ci doit être 
utilisée en interne, son utilité) ; 

Ø Disponibilité de ressources (techniques, financières et autres) appropriées pour achever 
le développement et utiliser ou vendre l’immobilisation incorporelle ; 

Ø Capacité à évaluer de façon fiable les dépenses attribuables à l’immobilisation 
incorporelle au cours de son développement. 

  



The Blockchain Group – Rapport semestrial au 30 juin 2024 21 
 

Seuls les coûts (directs et indirects) qui sont directement attribuables à la production de 
l’immobilisation sont désormais incorporables au coût de production : 

Ø Les frais des prestataires attribuables au développement de l’immobilisation, 

Ø Les charges directes de production, comprenant notamment les salaires et autres coûts 
liés au personnel directement engagé pour générer l’actif ainsi que les coûts de dépôt de 
brevet. 

Les frais de développement qui sont activés lors de la mise en service publique de nos 
plateformes par nos clients (i.e générateur de chibre d’abaires récurrents, via nos commissions 
facturées lors des échanges de flux de données) sont amortis à compter de cette mise en service 
des immobilisations produites, sur leur durée réelle d’utilisation de 3 ans en fonction de la nature 
des projets. 

Une analyse des dibérents développements est réalisée à chaque clôture, i.e. au 30 juin et au 31 
décembre de chaque exercice, et en cas d’échec ou de perspectives commerciales insubisantes 
ou d’une obsolescence constatée des développements (brique technique plus utilisée dans nos 
produits), un amortissement exceptionnel est comptabilisé pour la valeur nette comptable et 
l’immobilisation incorporelle est sortie du bilan. Sinon, ce test est mis en œuvre uniquement en 
cas d’indices de pertes de valeur. 

Note 3.2 Autres immobilisations incorporelles 

Les autres immobilisations incorporelles sont principalement composées de fichiers d’adresses 
mails et figurent à l’actif du bilan à leur valeur historique d’acquisition. Elles sont amorties à 
compter de leur mise en service en proportion du nombre d’adresses invalides de la base à la 
date de l’arrêté des comptes. 

Note 3.3 Ecarts d’acquisition 

Les regroupements d’entreprises (acquisitions d’entités, etc.) sont comptabilisés selon la 
méthode de l’acquisition. Cette méthode conduit à la comptabilisation des actifs et passifs des 
entités acquises à leur valeur d’entrée, correspondant au prix que l’entité acquéreuse aurait 
accepté de payer si elle avait acquis les actifs et passifs identifiés séparément. A noter que 
l’évaluation de la valeur d’entrée d’un actif tient compte de l’utilisation envisagée par l’acquéreur. 

Lors de l’acquisition d’une entreprise, la dibérence entre le coût d’acquisition des titres des 
sociétés nouvellement consolidées (incluant les coûts de transaction) et la juste valeur des actifs 
et passifs identifiés à la date d’acquisition constitue l’écart d’acquisition. 

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, le Groupe dispose d’un délai se 
terminant à la clôture du 1er exercice ouvert postérieurement à celui de l’acquisition au cours 
duquel le Groupe peut procéder aux analyses et expertises nécessaires en vue de comptabiliser 
et d’évaluer les actifs et passifs identifiables. 

Les écarts d’acquisition positifs sont inscrits à l’actif du bilan consolidé. La durée d’utilisation fait 
l’objet d’une analyse et qu’en cas de durée non limitée, l’écart d’acquisition n’est pas amorti. 
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Pour les écarts d’acquisition déjà inscrits au bilan de l’exercice clos le 31 décembre 2015, le 
groupe a retenu l’option de poursuivre leur amortissement sur les durées d’utilisation 
antérieurement déterminées, à savoir un amortissement linéaire sur une durée de 10 ans. 

La valeur des écarts d’acquisition est appréciée à la clôture de chaque exercice en fonction des 
résultats des filiales concernées et chaque fois qu’il existe un indice quelconque montrant 
qu’une diminution de valeur a pu se produire. Une dépréciation accélérée de l’écart d’acquisition 
est retenue par le groupe lorsque les perspectives d’activité de la filiale divergent de manière 
significative des hypothèses qui ont prévalu lors de l’acquisition ou des tests de la clôture 
précédente. 

Les tests de dépréciation privilégient la méthode de valorisation par actualisation des flux futurs 
de trésorerie (Discounted Cash-Flow) selon les principes suivants : 

Ø les flux de trésorerie sont issus de prévisions sur 5 ans ; 

Ø le taux d’actualisation correspond au coût moyen pondéré du capital du secteur ajusté le 
cas échéant d’une prime de risque spécifique ; 

Ø la valeur terminale est calculée par sommation à l’infini des flux de trésorerie actualisés, 
déterminés sur la base d’un flux normatif et d’un taux de croissance perpétuelle. 

Ils sont ebectués par défaut au 31 décembre, sauf indice de perte de valeur constaté à un autre 
moment de l’année. Ainsi lors de la clôture des comptes semestriels, aucun test de dépréciation 
ni amortissements complémentaires n’a été réalisé au 30/06/2024 sur les filiales.  

Note 3.4 Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles sont inscrites à l’actif à leur coût d’acquisition, diminué d’un 
amortissement calculé suivant le mode linéaire (L) sur la base de leur durée de vie économique. 
Les durées d’utilisation appliquées sont les suivantes : 

Ø Agencements et installations : 5 à 10 ans (L), 
Ø Matériel de bureau : de 3 à 5 ans (L), 
Ø Mobilier de bureau : de 3 à 10 ans (L). 

Note 3.5 Immobilisations financières 

Les immobilisations financières correspondent à des dépôts de garantie enregistrés au bilan pour 
le montant versé ou à des actifs financiers ou prêts dont l’horizon de liquidité est supérieur à un 
an à l’origine. 

Lorsque la valeur d’inventaire d’une immobilisation financière est inférieure à son coût 
d’acquisition ou à sa valeur comptable, une dépréciation est dotée du montant de la dibérence. 
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Note 3.6 Créances clients et comptes rattachés 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale et une dépréciation spécifique est constituée 
sur les créances identifiées comme présentant un risque d’irrécouvrabilité totale ou partielle. 

Les créances présentant un risque ou un retard anormal dans le recouvrement font l’objet d’une 
dépréciation en fonction de l’ancienneté, la nature et le niveau du risque identifié. 

Note 3.7 Opérations, créances et dettes en devises 

Les transactions libellées en devises sont comptabilisées dans la monnaie fonctionnelle de 
l’entité au cours de change en vigueur au jour de la transaction. Si de telles opérations ont lieu, 
les charges et produits sont enregistrés pour leur contre-valeur à la date de l’opération.  

Les éléments monétaires en devises étrangères sont convertis à chaque arrêté comptable au 
cours de clôture. Les dettes, créances et disponibilités en devise figurent au bilan pour leur 
contre-valeur au cours de fin d’exercice. La dibérence résultant de l’actualisation des dettes et 
créances en devise à ce dernier cours est portée au bilan au poste « écarts de conversion ». Les 
pertes latentes de change non compensées font l’objet d’une provision pour risque de change. 

Note 3.8 Valeurs mobilières de placement 

Les valeurs mobilières de placement, constituées d’OPCVM de trésorerie ou de comptes à terme, 
sont évaluées à leur juste valeur.  

Elles font l’objet d’une dépréciation lorsque leur valeur d’inventaire devient inférieure à leur valeur 
comptable 

Note 3.9 Impositions di\érées 

Certains décalages d’imposition dans le temps peuvent dégager des dibérences temporaires 
entre la valeur fiscale et la valeur comptable des actifs et passifs. 

Ces dibérences donnent lieu à la constatation d’impôts dibérés selon la méthode du report 
variable, c’est-à-dire au dernier taux connu à la date de clôture. 

Au 30 juin 2024, les taux d’imposition utilisés s’élèvent à 25%. 

Des impôts dibérés sont activés sur la base des pertes fiscales des sociétés opérationnelles dans 
la mesure où leur imputation apparaît probable. 

Les activations correspondantes sont évaluées sur la base des perspectives d’évolution des 
résultats fiscaux de chaque entité dans la limite des imputations anticipées sur les deux ou trois 
exercices suivants celui de l’arrêté.  

Les impôts dibérés actif et passifs constatés par une même entité font l’objet de compensations 
au bilan.   
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Note 3.10 Subventions  

Aucune subvention d’investissement n’a été reçue sur l’exercice. 

Note 3.11 Reconnaissance du chi\re d’a\aires 

Le chibre d’abaires consolidé s’appuie sur les dibérentes activités des sociétés du Groupe dont 
les modalités de reconnaissance du revenu sont propres à chacune des activités. 

Pour l’activité des sociétés IORGA Group, TRIMANE Groupe, et S2M (cédée sur le premier 
semestre 2024), les règles de prise en compte du chibre d’abaires sont les suivantes : 

Ø Pour les contrats en régie, le chibre d’abaires de ces prestations est comptabilisé au fur 
et à mesure que le service est rendu. Le revenu est évalué en fonction du prix de vente 
contractuel et des temps passés facturables ; 

Ø Des factures à établir ou des produits constatés d’avance sont enregistrés lorsque la 
facturation n’est pas en phase avec l’avancement des travaux. Pour les contrats au forfait, 
le chibre d’abaires est reconnu au fur et à mesure de l’avancement des travaux sur la base 
des coûts engagés et des coûts restant à venir. Une provision pour perte à terminaison est 
constatée contrat par contrat dès qu’une perte est anticipée. Des factures à établir ou des 
produits constatés d’avance sont enregistrés lorsque la facturation n’est pas en phase 
avec l’avancement des travaux. 

Les principaux contrats de prestations récurrentes concernent soit des prestations 
d’abonnement ou de licences pour la mise à disposition d’outils technologiques ou de génération 
de contacts qualifiés sur Internet. 

Dans le cas d’outils, la rémunération est composée d’un montant fixe mensuel et d’un montant 
variable. 

La facturation intervient typiquement sur une base mensuelle pour des montants correspondant 
à l’abonnement mensuel ou à la licence mensuelle ou aux volumes délivrés et validés par les 
clients au titre d’un mois donné. 

Selon la nature de la prestation concernée, le chibre d’abaires correspondant est reconnu en 
comptabilité sur la période : correspondant à l’utilisation ou la mise à disposition des outils 
technologiques de livraison des contacts qualifiés, d’envoi des mails, de réalisation des clics, de 
réalisation des ventes validées. 

Pour l’activité de conseil et d’accompagnement d’aide à la formation professionnel réalisée par 
ITAQUE (cédée sur le 1er semestre 2024), le chibre d’abaires est reconnu à la fin de chaque 
formation. 

 

  



The Blockchain Group – Rapport semestrial au 30 juin 2024 25 
 

Note 3.12 Reconnaissance d’opérations en résultat exceptionnel 

Le résultat exceptionnel comprend, le cas échéant, des éléments extraordinaires correspondant 
à des opérations ou événements non récurrents 

Note 3.13 Résultat ramené à une action 

Les résultats par action sont calculés et présentés par référence aux principes posés par l’avis 
n°27 émis par l’Ordre des Experts-Comptables. Ces calculs s’appuient notamment sur : 

Ø Le résultat net – part du groupe de la période ; 
Ø Le nombre moyen pondéré d’actions en circulation au cours de la période de constatation 

Note 3.14 Indemnités de fin de carrière 

Les engagements de retraite concernent uniquement les salariés français du groupe (aucune 
obligation de cette nature ne s’appliquant dans les autres pays où le groupe est implanté) et sont 
traités en engagements hors bilan (voir note 5.23). 

Les hypothèses prises pour leur calcul sont les suivantes (celles-ci étant inchangées par rapport 
au 31.12.2023) : 

Ø Taux d’actualisation de 3,22% 
Ø Turn over des salariés de 1% 
Ø Evolution des rémunérations de 2% 
Ø Taux de charges sociales de 45% 

Note 3.15 Instruments financiers 

Au 30 juin 2024 The Blockchain Group ne dispose d’aucun instrument financier. 

Note 3.16 Conversion des états financiers des sociétés étrangères 

Les bilans des sociétés étrangères non autonomes sont convertis en Euro selon la méthode du 
cours historique : 

Ø Les éléments non monétaires sont convertis au cours historique, c’est-à-dire au cours du 
change à la date de l’entrée des éléments d’actif considérés dans le patrimoine de chaque 
entreprise ; 

Ø Les éléments monétaires sont convertis au cours de change à la date de clôture de 
l’exercice ou de la période ; 
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Ø Les éléments du compte de résultat (à l’exception des charges calculées qui sont 
converties au cours historique) et les flux de trésorerie de ces mêmes sociétés sont 
convertis au taux moyen de l’exercice ou de la période ; 

Ø Les dibérences de conversion engendrées par la traduction en Euro des comptes des 
sociétés étrangères non autonomes sont présentées au compte de résultat consolidés du 
groupe dans le résultat financier. 

Cette disposition est non applicable au sein du groupe au 30 juin 2024. 

Les bilans des sociétés étrangères autonomes sont convertis en Euro selon la méthode du cours 
de clôture, selon les modalités suivantes :  

Ø les éléments d'actif et de passif sont convertis au cours de clôture ;  

Ø les produits et les charges de chaque compte de résultat sont convertis aux taux de 
change moyens (sauf si cette moyenne n 'est pas représentative de l'ebet cumulé des taux 
en vigueur aux dates des transactions, auquel cas les produits et les charges sont 
convertis aux taux en vigueur aux dates des transactions ; ce dernier point est non 
applicable au 30/06/2024) ;  

Ø et toutes les dibérences de conversion en résultant sont comptabilisées en tant que 
composante distincte des capitaux propres au poste  « Ecarts de conversion ». 
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D. NOTE 4 : PÉRIMÈTRE DES COMPTES CONSOLIDÉS 
IG : « Intégration globale » 
 

 

 

 

 

 

 

Société Pays % contr. % int. Immatric Siège social
Méth. d'intégrat. 

2024

Méth. 
d'intégrat. 

2023
Iorga Lyon France 100% 100% 844557520 5-9, rue Juliette Récanier,69006 Lyon Fusion IORGA G. IG

Itaque France 100% 100% 844655712 60, chemin de Fontanille,84916 Avignon Cédée IG

Société Pays % contr. % int. Immatric Siège social
Méth. d'intégrat. 

2024

Méth. 
d'intégrat. 

2023
SHOPBOT PTY ltd Australie 100% 100%  ACN 120.561.033 Unit 1 575, Darling street Rozelle,NSW 2039 En Liquidation IG

SHOPBOT Inc Canada 100% 100% 1164145360 200-79, Bvd René-Levesque,G1R5N5 QUEBEC En Liquidation IG

Société Pays % contr. % int. Immatric Siège social
Méth. d'intégrat. 

2024

Méth. 
d'intégrat. 

2023

Blockchain lab Canada 100% 100%
222O-800 - boulevard René-Levesque O Montréal 

H3B 1X9
IG IG

TBGNA Consulting Canada 100% 100% 721586105 2900 - 550 Burrard Street IG IG

Société Pays % contr. % int. Immatric Siège social
Méth. d'intégrat. 

2024

Méth. 
d'intégrat. 

2023

Bountysource USA 100% 100% 46-1982433
427 N Tatnall Street # 40189,Wilmington, DE 

19801-2230
IG IG

Sous groupe détenu par Iorga Group

Sous groupe détenu par YFC

Sous groupe détenu par TBG North America

Sous groupe détenu par TBG NA Consultig
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Société Pays % contr. % int. Immatric Siège social
Méth. d'intégrat. 

2024

Méth. 
d'intégrat. 

2023
Iorga Lyon France 100% 100% 844557520 5-9, rue Juliette Récanier,69006 Lyon Fusion IORGA G. IG

Itaque France 100% 100% 844655712 60, chemin de Fontanille,84916 Avignon IG IG

Société Pays % contr. % int. Immatric Siège social
Méth. d'intégrat. 

2024

Méth. 
d'intégrat. 

2023
Trimaesys France 100% 100% 500 665 633 102 terrasse Boieldieu,92800 Puteaux IG IG
DIP TEK France 100% 100% 481 552 628 102 terrasse Boieldieu,92800 Puteaux IG IG

Société Pays % contr. % int. Immatric Siège social
Méth. d'intégrat. 

2024

Méth. 
d'intégrat. 

2023
Trimane France 100% 100% 481 552 628 102 terrasse Boieldieu,92800 Puteaux IG IG

Trimane Sud Ouest France 100% 100% 802 735 779 2 avenue de l'Europe,31520 Ramonville-Saint-Agne Fusion chez Trimane IG

Société Pays % contr. % int. Immatric Siège social
Méth. d'intégrat. 

2024

Méth. 
d'intégrat. 

2023

Windmakers Thaïlande 100% 100% 105 560 130 639
1, Glas Haus Building, P Floor, Room no, 01/Soi 

Sukhumvit 25, Sukhumvit raod,
Cédée IG

Sous groupe détenu par Trimaesys

Sous groupe détenu par S2M Data

Sous groupe détenu par Iorga Group

Sous groupe détenu par Block chain innovation



The Blockchain Group – Rapport semestrial au 30 juin 2024 29 
 

 

E. NOTE 5: INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

Note 5.1 Immobilisations incorporelles 

Les variations des valeurs brutes et des amortissements s’analysent comme suit : 

 

 

Les autres immobilisations incorporelles comportent l’abectation d’une partie des écarts 
d’acquisition de TRIMANE pour une valeur brute de 1.965 K€. 

L’augmentation des autres immobilisations incorporelles correspond à la production 
immobilisée du semestre, inscrite en immobilisation en cours. 

Les variations de périmètre de l’écart d’acquisition, complètement déprécié, concernent les 
sociétés YFC, S2M et ENIBLOCK.  

Note 5.2 Ecarts d’acquisition 

Le tableau ci-après détaille les principaux éléments de détermination des écarts d’acquisition 
constatés à l’occasion des entrées historiques de périmètre. 

 

 

 Pour mémoire, Une dépréciation de 8,7 M€ a été comptabilisée sur l’exercice 2023 relative aux 
sociétés S2M, BOUNTY, TRIMANE et ENIBLOCK. 

En l’absence d’indice de perte de valeur, aucun test de dépréciation n’a été réalisée au 30 juin 
2024. 
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Note 5.3 Immobilisations corporelles  

Les variations des valeurs brutes et des amortissements s’analysent comme suit : 

 

 

Note 5.4 Immobilisations financières 

Les variations des valeurs brutes et des dépréciations s’analysent comme suit : 

 

 

À la suite de la « déconsolidation sans cession » des titres Eniblock en 2023, leur valeur est nulle 
en consolidation en raison de l’existence de capitaux propres négatifs.  Ce principe s’applique 
également aux déconsolidations 2024 des sociétés YFC et BF EUROPE. 
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Note 5.5 Créances clients et comptes rattachés 

Les variations des valeurs brutes et des dépréciations s’analysent comme suit : 

 

 

Les dépréciations des comptes clients pour 2 375 k€ au 30.06.2024 comprennent une variation 
de périmètre sur l’exercice de 1.162 K€ concernant une créance de la société YFC (en liquidation 
judiciaire) à l’égard de la société mère TBG. 

Note 5.6 Autres créances et compte de régularisation 

Les autres créances s’analysent comme suit : 

 

  

31/12/2023 Variation
Var. de 

périmètre
Reclass.

Effet de 
Change

30/06/2024

Clients et Comptes Ratt. 2 938 1 006 621 0 4 565

Clients Factures à Etablir 1 267 -302 -429 536

Clients Douteux 2 682 -1 164 1 517

Dépréciation des clients -1 288 95 -1 098 -84 -2 375

Total Clients 5 599 -366 -906 -84 0 4 244
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Les variations des autres des autres créances issues des variations du périmètre de consolidation 
sont présentées ci-dessous : 

 

Les charges constatées d’avance correspondent à des ajustements classiques de charges 
d’exploitation. 

Les comptes courants apparaissant à la suite des variations de périmètre portent essentiellement 
sur les sociétés YFC, Blockchain Land et ITAQUE. 

Note 5.7 Impôts di\érés actifs 

Les déficits fiscaux détenus par le groupe The Blockchain Group sont non activés. 

Note 5.8 Trésorerie 

 

Les concours bancaires incluaient des 801 k€ de billets à ordre gelé par la procédure de 
redressement judiciaire et inclus dans le plan de continuation validé par le Tribunal de commerce. 
Ces concours bancaires ont été reclassés en dettes financières. Cf Note 5.13 Emprunts et dettes 
financières 
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Note 5.9 Capitaux propres 

Le tableau de variation des capitaux propres consolidés (part du groupe) s’analyse comme suit : 

 

 

 
Les mouvements sur le poste capital social s’analysent comme suit : 

 

Au 30 juin 2024 le capital de la société est constitué de 80.051.121 actions de valeur nominale 
0,04 €.  

La société The Blockchain Group détient au 31 décembre 2023, 86 500 de ses propres actions. 
Ces dernières ont été acquises sur le marché au titre d’un programme de rachat d’actions portant 
sur un nombre maximum de 307 758 titres, initié en juillet 2011 dans le cadre des dispositions de 
l’article L.225-209-1 du Code de Commerce.  

Conformément à la réglementation en vigueur, ces dernières sont privées de droits pécuniaires 
et extra pécuniaires. Les actions propres et les résultats de cessions réalisées en cours d’exercice 
sont imputés sur les capitaux propres du groupe. 

Note 5.10 Intérêts minoritaires 

Conformément à l'article 252-1 de l'ANC, "lorsque, à la suite de pertes, la part revenant aux 
intérêts minoritaires d'une entité consolidée par intégration globale devient négative, l'excédent 
ainsi que les pertes ultérieures imputables aux intérêts minoritaires sont déduits des intérêts 
majoritaires, sauf si les associés ou actionnaires minoritaires ont l'obligation formelle de combler 
ces pertes.  

Si, ultérieurement, l'entité consolidée réalise des bénéfices, les intérêts majoritaires sont alors 
crédités de la totalité des profits jusqu'à ce que la partie qu'ils avaient assumée des pertes 
imputables aux intérêts minoritaires ait été totalement éliminée."  

Dans le cas présent, et conformément à la réglementation en vigueur, les minoritaires des filiales 
de The Blockchain Group n’ayant pas pris d’engagement formel de combler les pertes, la part du 
résultat net imputable aux minoritaires a été reclassée en résultat groupe (pour la partie qui 
conduit à des intérêts minoritaires négatifs). 

En € Nombre d'action Nominal(€) Montant(€)
Situation clôture au 31/12/2023 79 508 121 0,04 3 180 325

Variation 543 000 0,04 21 720

Situation clôture au 30/06/2024 80 051 121 0,04 3 202 045



The Blockchain Group – Rapport semestrial au 30 juin 2024 34 
 

Note 5.11 Information financière réduite à une seule action 

 

(1) Lorsque le résultat net de base par action est négatif, le résultat dilué par action est 
identique au résultat de base par action (Avis OEC n°27 §3). 

Y compris le résultat – part du groupe de la période 

Note 5.12 Provisions 

Le poste « Provisions » s’analyse comme suit : 

 

Les provisions pour risques correspondent : 

Ø 1 500 k€ pour faire face à une créance déclarée au passif dans le cadre du Redressement 
Judiciaire, créance contestée par la Société ; 

Ø 1 197 k€ de provision pour couvrir un risque social sur des opérations passées ; 

Ø 500 k€ de provision pour restructuration (fermeture de filiales étrangères notamment) ; 

Ø 400 k€ de provisions pour comblement de passif de sociétés en liquidation judiciaire 
(dont 300 K€ pour ENIBLOCK) ; 

Ø 100 k€ pour faire face à d’éventuels risques prud’homaux. 

Les variations correspondent à : 

Ø 200 k€ ont été repris à la suite à des désistements d’anciens salariés ne constituant plus 
de risque prud’homal ; 

Ø 200 k€ à la suite de la cession de la société ITAQUE en date du 01/05/2024 (variation du 
périmètre). 

A la connaissance du groupe, il n’existe, à la date d’arrêté des comptes consolidés, aucun fait 
exceptionnel ou litige autres que ceux relatés dans les présentes, susceptible d’avoir une 
incidence significative sur sa situation financière, son patrimoine, son activité et ses résultats. 
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Note 5.13 Emprunts et dettes financières 

Le poste « Emprunts et dettes financières » s’analyse ainsi : 

 

Pour le reclassement des billets à ordres gelés par la procédure de redressement judiciaire pour 
un montant de 801 k€, Cf. Note 5.8 Trésorerie. 

 

Note 5.14 Dettes fournisseurs et comptes rattachés 

Les dettes fournisseurs et comptes rattachés s’analysent comme suit : 
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Note 5.15 Autres dettes et comptes de régularisation  

Les autres dettes et comptes de régularisation s’analysent comme suit : 
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F. NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

Note 5.16 Répartition du chi\re d’a\aires 

La ventilation du chibre d’abaires par activité est la suivante : 

 

Note 5.17 Autres produits d’exploitation 

 

(1) Ce poste correspond aux coûts internes engagés par le groupe dans le développement de ses 
applications logicielles. 

Note 5.18 Charges d’exploitation, achats et charges externes 
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Note 5.19 Résultat financier 

 

La dibérence positive de change est liée à l’annulation de la dette envers la société Shopbot Pty 
(Australie) d’un montant de 1,6 m€ à la suite de la liquidation de cette entité. 

Note 5.20 Résultat exceptionnel 

 

Les produits exceptionnels sont composés principalement de : 

Ø Cession de la société ITAQUE pour 1.025 k€, 
Ø Des reprises de dépréciation sur provision pour risques prud’homaux pour 200 k€ 

Les charges exceptionnelles sur opération de gestion correspondent : 

Ø Aux frais de procédures (conseils, avocats, mandataires judiciaires…) pour 287 k€, 
Ø A des pénalités/majorations pour 22 k€, 
Ø A la sortie de l’actif net des entités ITAQUE et S2M pour -287 (Situation nettes négatives). 

  

30/06/2024 30/06/2023 31/12/2023 Var. %
Sur opérations de gestion 87 69 247 18 26%

Prix de cession des titres consolidés ITAQUE 1 025 1 025
Reprises/amort.,dépréc.,prov. & Tranf. de ch. 200 200

Impact de la déconsolidation de BF EUROPE 6 6
Impact de la déconsolidation YFC/SHOPBOT PTY/ INC 237 237

Autres produits exceptionnels 122 0 797 122 -30548678%

Total des Produits Exceptionnels 1 677 69 1 044 1 608 2328%
Sur opérations de gestion 367 1 345 1 630 -977 -73%

Sur opérations en capital 1 23 -1 -100%

VNC des sociétés consolidées sorties -281 -448 167 -37%

Dot. aux amort., aux dépréc. et aux prov. 2 280 7 089 -2 280 -100%

Autres charges exceptionnelles 49 30 35 19 64%

Total des Charges Exceptionnelles 136 3 207 8 777 -3 071 -96%
Résultat Exceptionnel 1 541 -3 138 -7 733 4 679 -149%
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Note 5.21 Charges d’impôts sur les bénéfices 

Le poste Impôts sur les bénéfices, se décompose comme suit (un signe + signifie une charge et un 
signe – un produit) : 

 

 

 

G. AUTRES INFORMATIONS 

Note 5.22 E\ectifs 

Les ebectifs au 30 juin 2024 s’élèvent à 159 (contre 202 au 31 décembre 2023), répartis comme 
suit :  

 

Note 5.23 Engagements hors bilan 

La société a procédé au 31 décembre 2022 à un calcul prévisionnel d’indemnités de départ à la 
retraite, compte tenu de la moyenne d’âge jeune de son ebectif.  Les calculs n’ont pas été 
actualisés au 30 juin 2024. 
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Note 5.27 Répartition des actifs et résultats par pôle d’activité. 

Au 30 juin 2024 la répartition a été faite (sur les entités les plus significatifs sur leur contribution 
dans les résultats) entre :  

Ø La holding de financement (société mère TBG) ; 

Ø Le périmètre Shopbot (YFC, SHOPBOT Inc., SHOPBOT Pty) (sociétés sorties sur le premier 
semestre 2024) ; 

Ø ENIBLOCK (société sortie en début de 2ème semestre 2023),  

Ø Le groupe IORGA (Iorga-Lyon et ITAQUE, sortie 30 avril 2024) et le Groupe TRIMANE.  

 

CA 30/06/2024 30/06/2023 

France 7 346 9 549 
Hors France  1 105 

Total 7 346 10 654 

 

Au 30 juin 2023, le chibre d’abaires hors de France étaient représentées par les sociétés 
étrangères, Bounty Source, ShopBot Pty et S2M pour un montant de 1 105 K€.  

 

Résultat d'exploitation AVANT DAP des 
écarts d'acq 

30/06/2024 30/06/2023 

Advisory  147 
Conseil it -1 492 -1 563 
Marketing  -451 
Blockchain  -1 862 
Activités annexes 164 -601 
Total Résultat d'exploitation avant 

DAP des écarts d'acquisition 
-1 328 -4 330 
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H. NOTE 6 - ÉVÈNEMENTS POSTERIEURS À LA CLÔTURE DES 
COMPTES CONSOLIDÉS 

 

Depuis l’arrêté des comptes semestriels au 30 juin 2024, des événements majeurs sont 
intervenus au sein du Groupe.  

Développement des activités ESN  

 Le modèle d’ESN est la priorité du Groupe, soutenu par des contrats de longue durée avec des 
entreprises majeures, et qui lui apportent de la pérennité.   

En ce sens, le Groupe a remporté, via ses filiales IORGA Group et TRIMANE, plusieurs marchés 
importants. 

https://www.theblockchain-group.com/wp-content/uploads/2024/09/CP-nouveaux-projets.pdf 

Situation financière de la société Holding The BlockChain Group 

The Blockchain Group (code ISIN : FR0011053636, code mnémonique : ALTBG) (la « Société ») a 
vu son plan de continuation homologué par le Tribunal de Commerce de Nanterre le 24 juillet 
2024, sur avis favorable de l'ensemble des organes en présence (juge commissaire, 
administrateur judiciaire, mandataire judiciaire et ministère public).  

Cette décision met fin à la procédure de redressement judiciaire de la Société et valide 
l'ensemble des actions menées depuis plusieurs mois, en particulier sur la restructuration 
opérationnelle et financière du groupe formé par la Société et ses filiales. 

La situation financière du groupe reste néanmoins fragile et dépendante : 

Ø De l’obtention de concours bancaires compatibles avec l’activité des filiales du groupe ; 

Ø De l’obtention de nouveaux financements ; 

Ø De la perception du remboursement du CII/CIR 2024 pour un montant équivalent à celui 
de l’exercice précédent. 

 

I. NOTE 7: CONVENTIONS RÉGLEMENTÉS 
 

La Direction a défini une procédure visant à assurer, a minima chaque année, que les conventions 
précédemment qualifiées de conclues à des conditions « courantes et normales », et, à ce titre, 
écartées de la procédure applicable aux conventions dites « réglementées », conservent bien les 
caractéristiques permettant de leur conserver ce traitement.  


